
FLASH-INFO DU 01 SEPTEMBRE 2021 
 

REMBOURSEMENT DES CARTES DE TRANSPORTS SCOLAIRES DE LA CC PAYS 
HOUDANAIS ET DES CARTES IMAGINE-R 

 
Les cartes sont remboursées jusqu’à la classe de terminal à hauteur de 52 € 
par carte. Pour obtenir ce remboursement, il faut :  

- Être collégien(ne) ou lycéen(ne) 
- Vous présentez au secrétariat de la Mairie avant le 31 octobre 2021 au-

delà, aucune carte ne sera remboursée 
- Vous munir d’un RIB, de l’attestation d’abonnement et de la carte de 

transport de l’enfant 
 

Dans le cas où vous désirez adresser votre demande par mail auprès de la 
mairie, les documents adressés devront être au format PDF. Sur votre 
demande de remboursement vous indiquerez l’établissement scolaire et la 
classe fréquenté. 
 

 

NOS JOIES….. 
 
CAMPANA Zélie née le 25 août 2021 
 
Bienvenue au bébé,  
Félicitations aux heureux parents. 
 

RECENSEMENT, JDC ET SERVICE NATIONAL  

 
Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué à la 
journée défense et citoyenneté (JDC). À l'issue de la JDC, il reçoit une 
attestation lui permettant notamment de s'inscrire aux examens et concours 
de l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...). L'attestation des services 
accomplis (ou état signalétique des services) est parfois réclamée par la 
caisse de retraite ou de sécurité sociale au jeune Français ayant effectué le 
service national ou militaire. 
Pour plus de renseignements, cliquez sur ici 
 

PETITE ANNONCE 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N24


 

 
 


